
a Les dossiers d’inscriptions sont disponibles en mairie (valable pour l’année civile)
Ils devront être remis en mairie de Sernhac accompagnés du règlement. 
a Attention aux dates d’inscriptions 
a Les chèques doivent être libellés à l’ordre du Trésor Public.
a Les absences seront remboursées que sur présentation d’un certificat médical (au-delà du 
3ème jour de carence). 

a Dossier d’inscription 2020 à récupérer en mairie ou sur le site internet
www.mairie-sernhac.com 
a Photocopie des vaccinations 
a Photocopie des bons CAF + numéro d’allocataire CAF
a Photocopie de l’avis d’imposition complet 2024 sur revenus 2023
a Photocopie de l’assurance responsabilité civile

Accueil de Loisirs
Tél : 04 30 06 52 30 - 06 70 57 33 89

 Mail : acm.sernhac@gmail.com -        : Accueil de Loisirs de Sernhac

 REGLEMENTS ET INSCRIPTIONS

DOCUMENTS A FOURNIR

 TARIFICATION COMMUNES DE SERNHAC – MEYNES – ST BONNET – CASTILLON DU GARD

 TARIFICATION COMMUNES EXTERIEURES

SERNHAC - MEYNES - CASTILLON DU GARD - SAINT BONNET DU GARD

INSCRIPTIONS du 22 septembre au 03 octobre 2025
Du 20 octobre au 24 octobre 2025

OUVERT  DE 3 À 11 ANS

PROGRAMME 6/11 ans

VACANCES D’HIVER
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• *Groupe 6-8 ans : Enfants nés à partir du 1er janvier 2017 jusqu'au 19 octobre 2019
• *Groupe 8-11 ans : Enfants nés à partir du 25 octobre 2013 au 31 décembre 2016
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